
Développement des talents 
étrangers dans le secteur de 
l’environnement (EFTD)

À PROPOS DU PROGRAMME
Le programme de développement des talents étrangers (EFTD) reconnaît que les nouveaux arrivants au 
Canada sont hautement qualifiés, mais souvent sous-représentés et sous-utilisés. Ce programme vise à 
créer un changement positif pour les nouveaux arrivants au Canada qui luttent pour trouver des emplois 
correspondant à leur formation et à leurs titres professionnels obtenus à l’étranger.

Les participants prendront part à un camp de formation et de mentorat de trois mois.

REJOIGNEZ DÈS MAINTENANT LE PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 
DES TALENTS ÉTRANGERS DANS LE SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT :
Remplir une courte demande en ligne

eco.ca

AVANTAGES POUR LES 
PARTICIPANTS 
La Stratégie du virage vert du gouvernement du 
Canada met également l’accent sur l’importance 
de ce type de travail alors que le Canada cherche 
à devenir un chef de file mondial en matière 
d’innovation, de commercialisation et d’emplois 
dans le secteur de l’environnement.

Il n’est pas toujours facile de trouver un emploi 
correspondant à une expérience internationale et 
à des diplômes antérieurs. Le programme vise à 
aider les nouveaux arrivants à :
• Se démarquez-vous auprès des employeurs 
potentiels
•  Obtenir un programme d’études pour 
développer les compétences essentielles de 
spécialistes en environnement au niveau Junior
• Obtenir un emploi intéressant correspondant à 
leurs compétences et à leurs qualifications

ADMISSIBILITÉ

Le programme EFTD vise à aider les 
professionnels instruits à faire la transition entre 
leur expérience internationale et leur travail au 
Canada grâce à un mentorat, une certification 
professionnelle et un placement professionnel 
rémunéré.

Pour être admissibles à ce programme, les 
participants doivent :
• Être un résident permanent canadien, avoir

le statut de réfugié ou permis de travail
valide au Canada

• Avoir une expérience internationale en
matière d’environnement

• Avoir obtenu un diplôme de deux ans ou un
diplôme de quatre ans dans un
établissement postsecondaire reconnu.

• Avoir un niveau de compétence linguistique
canadien de 7 ou son équivalent.

• Être actuellement sous-employé ou au
chômage


